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Bonjour,
 
Suite à la réunion du 13 septembre, vous trouverez en pièce jointe le relevé de conclusion.
 
Vous en souhaitant bonne réception.
 
Cordialement,
 
Elodie GEORGE
Direction du Dialogue Social
elodie.george@francetv.fr
fixe / +33 1 56 22 76 85
mobile/+33 6 22 53 65 43
France Télévisions – 7, esplanade Henri-de-France, 75907 Paris Cedex 15
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Direction des Ressources Humaines 
France Télévisions – Technologie et Moyens de Fabrication 

 
 
 

Saisine relative à la post production régionale - Direction des moyens de fabrication   
Relevé de conclusions 

 
 

 
La CGT, la CFDT et FO ont saisi la direction le 12 juillet 2022 au sujet de problèmes que 
rencontrent les salariés des sites régionaux de post-production. 
Compte tenu de la période estivale, la Direction a d’abord répondu par écrit, puis a 
rencontré les représentants des syndicats le 13 septembre 2022 afin de répondre à chacun 
des points évoqués. 
 
• Présence des monteurs au mixage ou au montage son : nous demandons que 
soit définie une règle applicable à tous en fonction des produits. 
Cette journée est systématiquement prévue dans les modèles de devis de la fabrique.  
Mais la décision de validation de cette journée revient en dernier lieu à nos clients, qui 
définissent les attendus. Nous échangeons régulièrement avec eux à ce sujet.  
A noter que les administrateurs régionaux, avec lesquels nous échangeons régulièrement, 
sont informés de nos modèles de devis et du nombre de jours. Ils sont d’ailleurs nombreux à 
valider cette journée. 
En outre, cette question est différente lorsque le montage et le mixage ou le montage son 
ont lieu sur le même site, auquel cas le lien entre le monteur et le mixeur se fait plus 
naturellement. 
 
La direction s’engage sur le fait de prévoir cette journée systématiquement en cas d’absence 
du réalisateur au mixage, et à se rapprocher du réseau France 3 afin d’organiser cette 
planification.  
 
• Une journée de prépa production : Cette journée est demandée pour lire le dossier 
de doc, contacter le réalisateur, regarder ses films, vérifier que la synchro est réalisée 
correctement ou réalisable. 
• Confirmation de l’instauration de jours de sécurité : nous demandons 3 jours de 
sécurité après le montage d’un 52’ et une journée après un 26’. 
• Ne pas enchainer 2 produits longs à suivre : il n’est pas possible de finir un 52’ le 
vendredi et d’en attaquer un autre le lundi sans période de respiration (produits moins 
lourds). C’est aussi une question d’articulation entre la vie privée et la vie professionnelle. 
Il est difficile de systématiser un volume de jours de prépa, ou de jours de sécurité, dans la 
mesure où cela peut varier en fonction des produits.  
Pour autant, des journées de « régulation d’activité » sont désormais intégrées dans tous les 
plannings de montage et sont positionnées en fonction des projets, après échanges entre le 
manager et le monteur.  
Ces temps visent à la fois à permettre la préparation, mais aussi à assurer une gestion des 
aléas de planning en cas de besoin, et enfin à éviter d’enchainer le montage de plusieurs 
produits longs.  
 
La direction entend la demande de séparer la préparation du montage lui-même. A ce stade, 
2 jours sont prévus, tant pour la préparation que la régulation, ces 2 jours étant positionnés 
par le manager en coordination avec le monteur. Un point de suivi et de bilan de ces 
modalités de planification sera organisé début 2023. 
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• Planifier des journées régulières d’autoformation ou de veille technologique : 
ce temps doit permettre d’accéder aux webinars de l’entreprise, comme n’importe quel 
salarié, afin d’approfondir les logiciels ou de s’informer sur les nouveautés. 
Quand le besoin est identifié, les managers positionnent déjà des journées d’autoformation, 
de doublure, de partage de connaissances etc (hors formation)… 
La direction précise que ce volume ne peut être prédéfini et qu’il est planifié en fonction des 
besoins, qui sont différents d’un site à l’autre. Concernant l’appropriation des outils 
d’entreprise (Monkiosque, concur …), des tutoriels sont mis en ligne, et des webinars ont eu 
lieu : France Télévisions ne prévoit pas la planification d’un temps spécifique pour cela.    
 
• Mise à plat des conditions d’exercice du télétravail et du télémontage : analyse 
des impacts sur le temps et les conditions de travail et adaptation de la planification en 
fonction. 
Les conditions d’exercice du télétravail sont encadrées par l’accord d’entreprise, qui en fixe 
les conditions : notamment l’activité doit être « télétravaillable ». le télétravail est par ailleurs 
soumis au volontariat.   
Concernant la post production, des équipements permettant de faire du montage à distance 
ont été mis à disposition (le télémontage ne peut pas se faire sur des appareils personnels), 
sous réserve que l’activité le permette et que l’ensemble des parties prenantes soit d’accord 
(monteur, réalisateur, RAF…). Par ailleurs, chaque site est doté d’un équipement portatif 
affectable à la demande ainsi que de boitiers portatifs permettant de communiquer avec le 
réalisateur à distance.  
Si l’activité ne le permet pas, ou que le télétravail impliquerait un temps de préparation 
supplémentaire, le montage doit se faire sur site ou ce temps supplémentaire doit être pris 
en compte par le client/partenaire 
 
La direction s’engage à remonter dans les commissions de suivi de l’accord les remarques 
relatives à une adaptation à l’année du télétravail.  
 
• Matériel et Locaux : accélération de la modernisation en cours pour les sites de 
Marseille et Rennes, ainsi qu’à Toulouse. 
Pour Marseille, les réunions de lancement duprojet de renouvellement des machines et des 
locaux  auront lieu d’ici la fin de l’année. 
Pour Rennes, une réunion est prévue en septembre pour l’installation de la 5e salle de 
montage ainsi que la réorganisation des locaux techniciens vidéo du RDC. 
Pour Toulouse, la reconfiguration des équipements techniques liée à l’arrêt d’une émission 
récurrente ainsi que l’installation des nouvelles machines audio vont avoir lieu au cours du 
dernier trimestre 2022.  
  
• Évolution des prérogatives des RAF : besoin d’autonomie y compris sur la 
planification, capacité de décision sur le recours à des CDD ou des petites dépenses. 
Clarification de la répartition des prérogatives entre RAF et cadres de gestion.   
Les missions des RAF ont été revues et ré-évaluées, la fiche de poste a été revue et les 
derniers postes / missions publiés l’ont été sur cette nouvelle base.  
Dans ce cadre, l’ensemble des RAF ont été reçus pour partager cette mise à jour et les 
enjeux liés. 
S’agissant du périmètre d’autonomie dont bénéficient les RAF, la direction rappelle la 
possibilité qu’ils ont de recourir à la procédure spécifique pour les « menues  dépenses ». 
Concernant le recours aux CDD, et bien que la coordination soit centrale, ce sont bien les 
RAF qui évaluent et formulent les demandes.  
Les cadres de gestion bénéficient d’une fiche de poste spécifique.  
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La direction entend le besoin de clarifier avec les cadres de gestion leur fiche de poste, et 
s’engage à échanger avec l’ensemble des binômes RAF/cadres de gestion des différents 
sites des modes de fonctionnement, et à les ajuster si besoin.  
 
• Mise en place d’un processus clair et connu d’analyse et d’anticipation des 
besoins en amont de chaque projet confié à la post-production, afin d’adapter les moyens 
humains et matériels.  
Le client, lorsqu’il passe sa commande, fournit une fiche descriptive des médias. Il y a un 
point d’entrée unique (adresse mail). L’outil Command va évoluer pour intégrer cette fiche 
(qui doit comprendre des informations notamment sur la façon dont le film a été tourné). Un 
échange peut avoir lieu, en complément avec le réalisateur / producteur et le site qui réalise 
la post production pour adapter le process de fabrication. 
La commande est analysée en termes de planning et affectée à un site.  
Une fois le site déterminé, le RAF établit le planning (nombre de jours), valide avec le client 
et intègre les dates dans le planning.  
 
• Organisation d’un séminaire des monteurs de la Fabrique : cette initiative serait 
bienvenue pour mieux se connaître et partager sur nos pratiques, nos contraintes et trouver 
des solutions communes.  
La direction entend le besoin d’organiser des échanges plus fréquents et plus fluides entre 
les salariés des différents sites de post production. A minima, un webinar intégrant 
également les RAF sera organisé d’ici la fin de l’année. L’idée d’un moment plus convivial en 
présentiel va être étudiée.  
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Monsieur Yves Dumond, 
Directeur des Moyens de Fabrication 
de France Télévisions 
7, esplanade Henri de France 
75907 Paris cedex 15 

Paris, le 12 juillet 2022 

Objet : Saisine Post-production régionale Fabrique 

Monsieur le Directeur, 

Dans le cadre de l’Accord de Groupe France Télévisions du 8 décembre 2008 sur l’amélioration 
du dialogue social, et afin d’anticiper un conflit collectif, nous vous demandons d’organiser une 
réunion dans les délais prévus par l’Accord afin d’évoquer un certain nombre de revendications 
liées aux problèmes que rencontrent les salariés des sites régionaux de post-production de la 
Fabrique : 

• Présence des monteurs au mixage ou au montage son : nous demandons que soit
définie une règle applicable à tous en fonction des produits.

• Une journée de prépa production : Cette journée est demandée pour lire le dossier de
doc, contacter le réalisateur, regarder ses films, vérifier que la synchro est réalisée
correctement ou réalisable.

• Confirmation de l’instauration de jours de sécurité : nous demandons 3 jours de sécurité
après le montage d’un 52’ et une journée après un 26’.

• Ne pas enchainer 2 produits longs à suivre : il n’est pas possible de finir un 52’ le vendredi
et d’en attaquer un autre le lundi sans période de respiration (produits moins lourds). C’est
aussi une question d’articulation entre la vie privée et la vie professionnelle.

• Planifier des journées régulières d’autoformation ou de veille technologique : ce
temps doit permettre d’accéder aux webinars de l’entreprise, comme n’importe quel salarié,
afin d’approfondir les logiciels ou de s’informer sur les nouveautés.

• Mise à plat des conditions d’exercice du télétravail et du télémontage : analyse des
impacts sur le temps et les conditions de travail et adaptation de la planification en fonction.

• Matériel et Locaux : accélération de la modernisation en cours pour les sites de Marseille
et Rennes, ainsi qu’à Toulouse.
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• Évolution des prérogatives des RAF : besoin d’autonomie y compris sur la planification, 
capacité de décision sur le recours à des CDD ou des petites dépenses. Clarification de 
la répartition des prérogatives entre RAF et cadres de gestion.  

•  Mise en place d’un processus clair et connu d’analyse et d’anticipation des besoins 
en amont de chaque projet confié à la post-production, afin d’adapter les moyens humains 
et matériels. 

• Organisation d’un séminaire des monteurs de la Fabrique : cette initiative serait 
bienvenue pour mieux se connaître et partager sur nos pratiques, nos contraintes et trouver 
des solutions communes. 

 
Nous vous demandons de nous recevoir dans les meilleurs délais pour nous faire part de vos 
ambitions, de vos engagements et de votre sens des responsabilités. 
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Directeur, nos salutations distinguées. 
 
 
Pour la CGT  Pour la CFDT Pour FO 
 
 
Pierre Mouchel, 
Secrétaire général 
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